PROCES-VERBAL N° 161

(Conseil d'Administration du 18 juin à l'école de musique de Langeais)

Présents: Albane BOUTEILLER, Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY,

 
    Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT.

I  - Site Internet :


La charte graphique avec le logo et les cartes de correspondance sont proposés au C.A. et avalisés. Des bristols d'accompagnement de courriers vont être imprimés.

Les membres du C.A. recevront la charte graphique (déclinable en niveaux de gris et en couleur) par courriel.

Les écoles de musique vont également recevoir à la rentrée un login et un mot de passe par courrier qui leur permettra d’entrer les données de leur établissement.
Sur le site UDEM vont figurer plusieurs rubriques dont:

· 1 lettre trimestrielle

· les champs d'action de l'association

· nos partenaires

· 1 partothèque avec 4 sous chapitres: le matériel d'orchestre, le matériel pédagogique, la documentation (abonnements...) et les supports audio / vidéo.

· 1 foire aux questions (faq)

· les dernières annales de F.M. en format PDF, en accès libre.

Le devis de la société Click-On pour la création de ce site s'élève à 7 760 € HT. Le Conseil Général d’Indre et Loire a soutenu notre action en votant sur le budget 2007 la somme de 5 000 €.
Mise en ligne du site prévue le 1er septembre prochain.

II  - Réunion sur les musiques actuelles :


Cette réunion a eu lieu le 22 mai au  Conseil Général  avec l'UDEM, l'UDESMA, le Conseil Général et Jazz à Tours.

L'étude réalisée pour la mise en place du schéma départemental a montré l'insuffisance de la présence des musiques actuelles dans nos établissements.

Seule une minorité d'écoles de musique propose une des disciplines de ces pratiques dans le département.

Jazz à Tours propose une formation sur 2 ans pour les professeurs enseignant déjà dans nos structures. La première réaction des membres du Conseil d’Administration est de se demander s’il ne vaut pas mieux engager des professeurs titulaires au minimum  de DEM de musiques actuelles plutôt que de former des enseignants de disciplines traditionnelles qui seraient plus ou moins motivés (ou aptes ) dans ce domaine?

L'UDEM souhaiterait une rencontre avec l'ensemble des partenaires proposant des formations de ce type (Jazz à Tours, Tous en Scène, la Boîte Vocale etc.).

III - Réunions instrumentales :

· Saxophone: un concert par des ensembles de saxophones dans lesquels les professeurs de saxophone du département jouent est prévu début décembre, pour commencer...

· Percussions: Il n'y a eu aucun professeur à la réunion programmée le 14 mai dernier! Il était donc difficile dans ces conditions de travailler sur les épreuves 2008...

Un contact va être pris avec les professeurs afin de voir s'il y a lieu d'être optimiste sur la pérennité de cette commission...Sachant que cette discipline devrait être conservée 3 ans…
· Cordes: lecture est faite du Procès Verbal de la réunion cordes (pièce jointe).

IV - Action tuba :


Le bilan de l'action tuba 2006 / 2007 est très satisfaisant et cette action sera reconduite l'année prochaine (voir pièce jointe).

V  Bilan stages d'orchestre (réunion le 7 juin à l'E.M.M. de Tours) :
· Orchestre cadet: après le succès de la version 2007, le stage cadet 2008 aura lieu au même endroit (E.M.M.A. de Joué-lès-Tours) avec un concert de fin de stage si possible à l’Espace Malraux (le 12).

Dates prévues: du 8 au 12 avril 2008. (Sous réserve de l’accord de la Ville de Joué lès Tours).
Etant donné l'importance de l'effectif stagiaire, il est prévu d'harmoniser les conditions de ce stage avec celles du junior, en rajoutant une journée de stage en nommant dès le début un professeur de percussions et un encadrement BAFA supplémentaires.
½ journée d'activités plein air est également envisagée.  

· Orchestre junior: Il aura lieu également dans le même centre que cette année (à Doué-la-Fontaine) du 7 au 11 avril 2008 avec concert de fin de stage le 11.

Un concert réunissant les formations aura lieu le 13 avril à l'hôtel de ville de Tours. (Demande formulée par Jean Paul Leduc de l’UDESMA 37).
Il sera nécessaire de prévoir un ou deux bénévoles pour la gestion du matériel (transport et installation des percussions) sur les lieux de stage et lors du concert commun.
Le bilan financier de ces opérations est satisfaisant et le solde de la subvention du C.G. qui leur était allouée va servir au stage Big-Band, actuellement en relance pour les vacances de la Toussaint.
VI - Formation Continue :


En ce qui concerne les demandes de formation continue à destination des professeurs de nos établissements, il n'y a eu pour le moment que quelques retours des écoles de musique de Chambray (stages CNFPT), Sainte Maure de Touraine (stages sur les musiques actuelles), Langeais (stages type méthode Alexander), Fondettes (stages voix et type méthode Alexander ou Dalcroze).

Amis directeurs, merci de faire passer à nouveau l'info auprès de vos enseignants, c'est mieux si une majorité d'entre eux choisit les formations...

VII  - Rencontres avec les écoles :


Les rencontres entre le CA de l'UDEM et les dirigeants des écoles de musique se poursuivent:

· Ecole de musique du grand Ligueillois (29 mai): du dynamisme avec 100 élèves pour 9 professeurs.

Un bémol: la communauté de communes limite le nombre des inscriptions au chiffre ci-dessus.

· Ecole de musique de Veigné-Montbazon-Sorigny (11 juin): les attentes ne semblent pas être tout à fait les mêmes entre la présidente et la directrice...

Dernière minute: démission de la directrice Sophie LANDRY.

-    Une rencontre est prévue à La Riche le 21 Juin.

VIII  - Divers:


Le C.A. décide de réaliser  tous les envois à ses adhérents (directeurs et présidents) par courriel dès la rentrée de septembre, sauf exceptions et hors convocations aux A.G.

A charge pour les destinataires de diffuser les documents auprès de toutes les personnes concernées... 


Prochain C.A. à L'école de musique de Fondettes lundi 10 septembre à9 h 30.

